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AVIS DE PROJET DE MODIFICATION ET SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 

 

BOURSE DE CROISSANCE TSX INC. 

  

La Bourse de croissance TSX (la « TSXV ») publie le présent avis de projet de modification et 

sollicitation de commentaires concernant certains changements apportés aux Règles de la TSXV 

relatifs au type d’ordre à durée étendue, comme décrit ci-après (les « modifications »). Les 

modifications seront mises en œuvre à la suite de l’obtention de l’approbation réglementaire de 

la British Columbia Securities Commission et de l’Alberta Securities Commission (collectivement, 

les « Commissions ») après avoir fait l’objet d’un avis et d’une sollicitation de commentaires 

auprès du public. 

 

Les participants au marché sont invités à transmettre leurs commentaires, par écrit, d’ici le 9 

septembre 2024 à : 

 

Joanne Sanci 

Conseillère juridique principale, Affaires réglementaires 

Groupe TMX 

100, rue Adelaide Ouest, bureau 300 

Toronto (Ontario)  M5H 1S3 

Courriel : tsxrequestforcomments@tsx.com 

 

 Un exemplaire doit également être expédié à : 

 

Michael Brady 

Directeur adjoint, Réglementation des marchés financiers 

British Columbia Securities Commission 

701, rue Georgia Ouest 

Vancouver (Colombie-Britannique)  V7Y 1L2 

Courriel : mbrady@bcsc.bc.ca 

 

Les commentaires seront rendus accessibles au public à moins que leur confidentialité ne soit 

demandée. Si aucune question d’ordre réglementaire n’est soulevée dans le cadre de l’examen 

par le personnel des Commissions, un avis attestant l’approbation des Commissions sera publié. 

 

Contexte, résumé et motifs à l’appui des modifications  

 

Lancé en 2015, l’ordre à durée étendue est une fonctionnalité spéciale facultative conçue pour 

améliorer la qualité de l’exécution pour les investisseurs physiques et leurs courtiers – individuels 

et institutionnels – en récompensant par une priorité d'attribution ceux qui sont disposés à 

engager de la liquidité au registre pendant une période minimale. Plus précisément, l’ordre à 
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Solutions de rechange envisagées 

 

Aucune autre possibilité n’a été étudiée.  

 

Échéancier 

 

Sous réserve de l’obtention de l’approbation des autorités de réglementation et de l’état de 

préparation des participants, la TSXV a l’intention de mettre en œuvre les modifications 

proposées au quatrième trimestre de 2024.  
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ANNEXE B 

 
VERSION AU PROPRE DES MODIFICATIONS DES RÈGLES DE LA TSXV 

RÈGLE A.100 INTERPRÉTATION 
 
A1.01 Définitions 
 
[...] 
 
« ordre à durée étendue » Ordre sur un lot régulier ou ordre sur un lot régulier qui fait partie d’un 

ordre sur lot mixte ou ordre à cours limité : a) qui est en


